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CHAMPIONNAT DE FRANCE VETERANS – Echelon départemental 
 

 

Le Critérium Vétérans Messieurs et Dames, niveau départemental, aura lieu : 
 

le Dimanche 07 Décembre 2025 
 

à FLIXECOURT, : Complexe sportif R. CAPEL, rue Philippe Ermenault 
 

Début de la compétition à 9h00. Ouverture de la salle et pointage à partir de 8h30. 
 
La compétition sera juge-arbitrée par Monsieur Dany BOURRE. 
 
Le coefficient pour cette compétition est :1,00 
 
Depuis la saison 2024/2025, les catégories administratives des vétérans ont changé. 
Cela implique de nouveaux tableaux pour les Championnats de France Vétérans. 
 
Extraits des Règlements sportifs (édition juillet 2024, pages 55 à 58 articles VI.101 à VI.106) : 
 
Chaque échelon comporte désormais quatorze catégories : 
 
 DAMES 
- Vétérans V40-V45 : âgées de 40 à 49 ans 
- Vétérans V50-V55 : âgées de 50 à 59 ans 
- Vétérans V60 : âgées de 60 à 64 ans 
- Vétérans V65 : âgées de 65 à 69 ans 
- Vétérans V70 : âgées de 70 à 74 ans 
- Vétérans V75 : âgées de plus de 75 à 79 ans 
- Vétérans V80 : âgées de plus de 80 ans au 1er janvier de la saison en cours 
 
 MESSIEURS 
- Vétérans V40-V45 : âgés de 40 à 49 ans 
- Vétérans V50-V55 : âgés de 50 à 59 ans 
- Vétérans V60 : âgés de plus de 60 à 64 ans 
- Vétérans V65 : âgés de plus de 65 à 69 ans 
- Vétérans V70 : âgés de plus de 70 à 74 ans 
- Vétérans V75 : âgés de plus de 75 à 79 ans 
- Vétérans V80 : âgés de plus de 80 ans au 1er janvier de la saison en cours 
 
La catégorie d'âge apparait sur la licence. 
 

Ce tour est qualificatif pour l'échelon régional, qui aura lieu à VALENCIENNES ( 59) , le Dimanche  

01 Février  2026 , lui-même qualificatif pour l’échelon National qui se déroulera du 04 au 06 Avril 

2026   à ( lieu non encore désigné) . 



 
 
 
Un droit d’inscription de 8 Euros est demandé à chaque participant pour le tour départemental. 
(Chèque à l'ordre du CD Somme Tennis de table). Aucune inscription ne sera validée sans le 
paiement. Les inscriptions sont à envoyer pour réception pour le Mardi 02 Décembre 2025, 
dernier délai à : 
 

 Mr HUON Antoine - 32 Résidence Jules Verne - 80480 SALEUX 
 

Un repas est prévu après la compétition : réservation du repas à l'inscription (voir bulletin 
d’inscription). Règlement de 16 € à l'ordre de Entente Villle le Marclet- Flixecourt ,à envoyer 
chez M.PIGOT Didier ,15 rue Cahos 80310 Hangest sur Somme 

 
 
 
 
 

Formule tout compris (menu) 
 
 

Apéritifs avec toasts 
Cassoulet 
Fromage 

Grillé aux Pommes  
Café 

 
Boissons en supplément 

 
 
 

Sportivement, 
 

Les responsables de l'épreuve : Cécile TOILLIER - Antoine HUON 
 


